
 

L’ALBANOIS  
 

SÉANCE DU 8 FÉVRIER  2010 
 
 

IL A ÉTÉ RÉSOLU :  
 
APPUI À  M. MARC-OLIVIER ST-AMANT  
QUE la municipalité de Saint-Alban appuie       
M. Marc-Olivier St-Amant dans ses démarches 
auprès de l’UPA.  La municipalité offre le service 
de logistique, l’aide technique des employés 
municipaux ainsi que le Centre communautaire 
Fernand Marcotte pour différentes rencontres en 
lien avec sa demande auprès de l’UPA. 
 
C.P.T.A.Q.  M. JEAN-MICHEL NAUD  
QUE la municipalité de Saint-Alban appuie la 
demande de M. Jean-Michel Naud auprès de la 
C.P.T.A.Q.  La demande consiste à rendre 
conforme la résidence qui empiète sur la zone 
agricole. 
Il existe quelques terrains disponibles à 
l’intérieur du périmètre urbain de la municipalité.  
Ce projet ne contrevient à aucun règlement 
municipal en vigueur à ce jour. 

 
C.P.T.A.Q.  M. MARC GOUDREAULT  
QUE la municipalité de Saint-Alban appuie la 
demande de M. Marc Goudreault auprès de la 
C.P.T.A.Q.  La demande consiste à déposer des 
matériaux d’excavation (terre, roches et 
souches) lors de la reconstruction d’une partie 
du chemin du lac Long. 

 
RÈGLEMENT #180, Adoption  
QUE le règlement #180 "interdisant l’épandage 
pendant certains jours " soit adopté. 

 

 

 
 

EMBAUCHE  DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  ET 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

 
QU’il soit procédé à l’embauche de monsieur 
Léonard Labrie à titre de directeur général et 
secrétaire-trésorier de la municipalité et ce, à 
compter du 1er février 2010; 
 
AUTORISATION DE SIGNATURE  
 
QUE M. Léonard Labrie, directeur général et 
secrétaire trésorier, soit par la présente autorisé 
à signer pour et au nom de la municipalité tout 
document pertinent et aussi à signer les 
chèques. 
 

 
MOT DE VOTRE MAIRESSE 
 
Bonjour à tous, 
 
Il y a une expression qui dit : Les années se 
suivent et ne se ressemblent pas.  C’est le cas 
avec notre saison hivernale; je vous invite 
cependant à ne pas manquer la RANDONNÉE 
BOUBOU, les 20 et 21 février.  Profitez-en pour 
sortir dehors et revoir nos « belles d’autrefois ».   
 
Petit clin d’œil â Audrey Perreault pour sa 
médaille de Bronze, en patinage artistique, volet 
interprétation introduction.  En cette période de 
jeux olympiques, nous avons nous aussi notre 
vedette. BRAVO ma belle, et continues de vivre 
cette belle passion. 
 
En terminant, Mme Andrée Gosselin a quitté 
son poste de directrice générale le 28 janvier 
dernier.  Nous lui souhaitons bonne chance 
dans ses futurs projets et la remercions pour 
son travail auprès de la municipalité.  De plus, 
bienvenue à M. Léonard Labrie, qui occupe 
depuis le 1er février le poste de directeur 
général; n’hésitez pas à communiquer avec lui 
ou moi-même pour toutes questions ou 
commentaires. 
 
 
Lynn Audet, Mairesse 
418-285-9466 
jpnaudetfils@globetrotter.net 
 



 
APPROBATION DU RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT NUMÉRO 16-2010 AU MONTANT 
DE 4 576 000,00 $ DE LA RÉGIE RÉGIONALE 
DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
DE PORTNEUF  
QUE le conseil municipal de St-Alban approuve 
le règlement d’emprunt numéro 16-2010 adopté 
par la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf le 21 janvier 2010. 

 
 
TRANSPORT ADAPTÉ  
QUE la contribution municipale pour l’année 
2010 soit de 2590.95$ et que le chèque soit 
payable à l’ordre de Ville de Saint-Basile. 
 
 
ACHAT D’UN ABREUVOIR POUR LE CENTRE 
DES LOISIRS  
QUE la Municipalité fait l’achat d’un abreuvoir 
pour le centre des Loisirs pour une somme de 
$570.52 taxes incluses, ce montant sera pris 
dans le compte Parc et Terrain de jeux #202733. 
 
 
REFINANCEMENT DE $103,100,  
REGLEMENT # 136, PLANS ET DEVIS  
QUE la Municipalité de Saint-Alban accepte 
l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins de 
l'Ouest de Portneuf pour son emprunt de 
103 100 $ par billet  en vertu du (des) 
règlement(s) d’emprunt numéro(s) 136, au pair, 
échéant en série cinq (5) ans  comme suit : 
 

 
 

AVIS DE PRÉSENTATION 
M. Christian Caron, conseiller au siège #1,  
donne avis de présentation d’un projet de 
règlement #111 relativement à une modification 
au règlement de lottissement afin de prévoir une 
compensation parc et terrain de jeux. Pour tout 
lotissements futur dans les zones suivantes; 
Rec-3, Rec-4, Rec-5, Ref-1,Ref-2, Ref-3, Ref-4, 
Vill-7, Vill-9, Cons-2 et Cons-4. 

 
ACHAT D’UN ORDINATEUR PORTABLE  
QUE ce conseil accepte de faire l’achat d’un 
ordinateur portable pour le directeur général, 
suite à la demande de soumission de trois 
fournisseurs, la municipalité a retenu celle de 
SMB de St-Léonard  pour un montant de 
$1,194.22 taxes incluses. 
 
 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL, 
LE LUNDI 8 MARS 2010 À 19 :30 
HEURES AU CCFM. 
 

IL EST INTERDITIL EST INTERDITIL EST INTERDITIL EST INTERDIT    ::::    
---- DE JETER VOS GROS DÉCHETS DANS  DE JETER VOS GROS DÉCHETS DANS  DE JETER VOS GROS DÉCHETS DANS  DE JETER VOS GROS DÉCHETS DANS 
LES CONTENEURS SITUÉS SUR LE LES CONTENEURS SITUÉS SUR LE LES CONTENEURS SITUÉS SUR LE LES CONTENEURS SITUÉS SUR LE 
TERRITOIRE.TERRITOIRE.TERRITOIRE.TERRITOIRE.    
 

����������� 
 

BIBLIOTHÈQUE  
 

Nous sommes toujours ouverts  les mardis et 
jeudis de 18 :30 à 20 heures. 

 

Bienvenue à tous.  

 

����������� 
 

7e Festival de films de Portneuf  
 
Le 7e Festival de films de Portneuf sur 
l’environnement est de retour cette année à 
Saint-Casimir, avec une programmation riche en 
activités et en projections de films. (16 au 25 
avril 2010 ) Le retour du Ciné-souper Télé-
Québec  est maintenant confirmé (billets en 
vente à partir du 1er avril), en plus de la venue de 
réalisateurs et de conférenciers internationaux. 
Nous vous invitons dès maintenant à nous 
soutenir dans notre mission culturelle, en 
devenant membre de Rendez-vous culturels de 
Saint-Casimir ou en devenant bénévole pour le 
festival. L’adhésion vous donne accès à certains 
rabais durant le festival, et à toutes les 
premières médiatiques. Votre appui annuel est 
indispensable au bon fonctionnement de 
l’organisme; parlez-en donc à vos amis, familles 
et employeurs ! (Il n’est pas nécessaire d’être 
résident de St-Casimir pour être membre) Les 
formulaires à remplir sont sur notre site internet: 
www.ffpe.ca, ou au bureau du Festival, à 
l'Auberge du Couvent de Saint-Casimir. (418) 
339.3222 Merci de votre générosité depuis 
maintenant sept ans !  

11 600 $  3.56% 17 février 2011 

12 000 $  3.56% 17 février 2012 

12 600 $  3.56% 17 février 2013 

13 000 $  3.56% 17 février 2014 

53 900 $  3.56% 17 février 2015 



 
 
 

 CALSA 
 

L’assemblée générale annuelle du Comité 
d’aménagement des lacs de Saint-Alban 
(CALSA) aura lieu le 25 février 2010 à 19 :30 
au Centre communautaire Fernand Marcotte 
au 179, rue Principale, Saint-Alban. 
 

    
    

 
 

Vente de bacs roulants à déchets  
 

La Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf vous informe qu’elle 

vend des bacs à ordures de format 360 litres au 
coût unitaire de 70,00$ 

Téléphone : 1-866-760-2714  
 
 

 
 

VENEZ VOUS FAIRE RACONTER DES 

HISTOIRES!!! 

 

Mercredi 17 février 14h « Les contes de la 
richesse » Avec le théâtre PARMINOU    Gratuit 
et pour tous! 
 
Jeudi 18 février 14h « Création d’un personnage 
de conte » Avec Lyse Trottier  Gratuit et pour 
tous! 
 
Vendredi 19 février 20h « Le camp à Pomerlo » 
Avec les contes de Normanville  10$(enfant et 
étudiant gratuit) 
 
Samedi 20 février 13h30 « Les fables de 
Lafontaine » Avec les étudiants de l’Ardoise, 
14h00 « Le conte de l’oiseau 
merveilleux »et« L’histoire de François Marcotte 
en chanson » Avec Louisette Proulx 
14h30 « La chaise à deux pattes » Avec Bernard 
Grondin 
*Gratuit et pour tous! 
Samedi 20 février 20h « Contes et musique » 
Avec Jocelyn Bérubé  10$(enfant et étudiant 
gratuit) 
 
Dimanche 21 février 10h DÉJEUNER 
CONTÉ« L’art de raconter des histoires » 
Avec Serge Bouchard, antropologue (à 
confirmer) 
 
*Pour réservation et information 339-2770 
 
 
 

TERRAIN DE JEUX 2010  
Le temps est venu de soumettre votre 
candidature pour les postes de monitrice ou 
moniteur du terrain de jeux 2010. Vous avez 
jusqu’au 4 mars 2010 pour nous faire parvenir 
votre curriculum vitae au bureau municipal à 
l’adresse suivante : 

Municipalité de St-Alban 
Att : Denise Trépanier 

204, rue Principale 
St-Alban (Québec) 

G0A 3B0 
Pour plus d’informations : 418 268-8026 

 

 
 
 
 
 
 
 

      
 

Chambres à louer pour personnes âgées 
autonomes 

• Surveillance 24 heures par jour 
• Cuisine santé selon la diète de chacun 

• Beau secteur à proximité de l’église 
• Câble dans chaque chambre 

  
Résidence certifiée par l’Agence de santé 

et des services sociaux de la Capitale 
nationale 

 
Information : Mme Réjane Lavoie  au           

(418) 268-8169 
 

Maison des aînés  
  Saint-Alban Inc.  

 



 

           
Le Centre Internet StLe Centre Internet StLe Centre Internet StLe Centre Internet St----Alban DesjardinsAlban DesjardinsAlban DesjardinsAlban Desjardins    

177, Principale (dans l’école Du 
Goéland) 
HORAIRE        

Mardi 
Accès libre :  

de 18 à 21 heures 

Vendredi 
Accès libre : de 18 à 

21 :30 heures 
 
 
 

     RANDONNÉE BOUBOU  
                                 20-21 FÉVRIER 2010 

 
 

Le  20 février, Randonnée d'environ 30 
km. Inscription de 9h30 à 11h15, départ 
en arrière du 251 rue Principale à 12h00. 
Souper vers 18h00 à l'Hôtel  St-Alban 
payable à l'inscription, suivi d’une soirée 
en musique.  CASQUE OBLIGATOIRE.  
 
Le  21 février, Courses d'accélération.  
Inscriptions pour les courses de 10h à 
11h30, début des compétitions à midi.  
Réservées aux motoneiges de 1984 et 
moins et open mixte 
Entrée gratuite pour les visiteurs. 
Inscription en arrière du 251 rue 
Principale.   
CASQUE OBLIGATOIRE.  

   
 

CRÉDITS DE TAXES 
 

Un programme de revitalisation a été 
adopté (règl. #170) vous permettant 
d’obtenir un crédit de taxes dégressifs.  En 
effet, avant de procéder à la rénovation ou 
bien à la construction, vous devez tout 
d’abord faire une demande écrite au 
bureau parce que nous devrons vérifier si 
vous êtes admissibles.  Vous devez obtenir 
un permis en bonne et dûe forme et n’avoir 
aucune arrérage de taxes au moment de 
votre demande.  Si votre demande est 
acceptée, vous pourrez bénéficier d’un 
crédit de taxes financières de 90% dès la 
première année applicable sur le bâtiment 
seulement. Vous recevez 80% de crédit la 
deuxième année et ce jusqu’à la cinquième 
année qui est à 50%.  Toutes les 
informations sur ce nouveau programme 
sont disponibles au bureau municipal. 
 
�������������� 

 

TÉLÉPHONES IMPORTANTS  
 

POMPIERS, AMBULANCES, POLICIERS  9-1-1  
 

Bureau municipal    418-268-8026 
Télécopieur     418-268-5073 
C.C.F.M.      418-268-3557 
Centre des Loisirs    418-268-5913 
Lynn Audet, mairesse   418-285-9466 
École Le Goéland    418-268-3332 
Les Portes de l’enfer    418-285-9439 
CALSA      418-268-5352 
Maison du Gardien    418-284-4232 
M.R.C. de Portneuf    418-285-3744   
Taxes scolaires     418-285-2600 
Chambre commerces    418-268-5447 
Site d’enfouissement         1-866-760-2714 
(Neuville)  
 
 

PRÉVENTION SUICIDE  
1-866-277-3553 OU 1-866-APPELLE  
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CPA, Les Portes de l’Enfer de StCPA, Les Portes de l’Enfer de StCPA, Les Portes de l’Enfer de StCPA, Les Portes de l’Enfer de St----AlbanAlbanAlbanAlban    
Du mardi au dimanche, il y aura une personne  

pour l’accueil et au restaurant. 
La location de ski de fond et de raquettes est 
disponible. 
Activité du centre :   
28 février 2010; brunch 
Pour réservation de billet; 418-285-9439 ou   
418-268-3177. 
Carte de membre individuelle $40.00 
Carte de membre familiale $60.00 
Carte journalière pour ski et raquettes disponible 
au centre, la glissade est gratuite. 
 

Bienvenue à tous 


